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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

ARRETE N° 2023-005
portant agrément de la Fédération ADMR de Loire-Atlantique au titre de l’article  L365-4 du

code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et
gestion locative sociale qu’elle mènera dans le département de Loire-Atlantique

VU la  loi  n°  2009-323 du 25 mars  2009 de mobilisation pour  le  logement  et  la  lutte contre
l’exclusion et  plus  particulièrement les  articles L  365-1,  L  365-3 et L  365-4 du  code de la
construction et de l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du  logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la  circulaire  du  6  septembre  2010  relative  aux  agréments  des  organismes  exerçant  des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU la demande présentée par la Fédération ADMR de Loire-Atlantique, en date du 18 septembre
2023 ;

VU l’avis émis par la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la  de
Loire-Atlantique  qui  a  examiné  les  capacités  de  l’orgnaisme  à  mener  de  telles  activités
conformément à l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation ; 

A R R E T E

Article 1  er   – 

La Fédération ADMR de Loire-Atlantique, reçoit l’agrément intermédiation locative et de gestion
locative sociale prévu à l’article L 365-4 du code de la construction et de l’habitation susvisé pour
les activités suivantes : 

• la location de logement en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son
activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM,

• la location de logement en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des
organismes HLM.

Direction Départementale du Travail, de l’ Emploi et des Solidarités  de la Loire-Atlantique
Tél : 02 72 20 63 00
mail : ddets-directeur@loire-atlantique.gouv.fr



Article 2 – 

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
Il peut être résilié :

• à la demande du bénéficiaire,
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R 365-8 du code

de la construction et de l’habitation susvisé.

 Article 3 –

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à la direction de la DDETS de Loire-Atlantique en application de l’article R 365-7 du
code de la construction et de l’habitation susvisé.

Article 4–

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.
Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes dans
les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-
Atlantique. Dans ce cas le présent arrêté doit être joint au recours contentieux.

Article 5 –

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Loire-Atlantique et   la  directrice  de  la  DDETS  sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’association et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Nantes, le 10 octobre 2023

Le préfet



Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2023-10-21-32023-10-21-3 portant sur l’autorisation d’organiser, par portant sur l’autorisation d’organiser, par
l’l’associationassociation  Centre de Voile Amitié Nature (CVAN)Centre de Voile Amitié Nature (CVAN), la , la 

« « Marche sur l'eau octobre roseMarche sur l'eau octobre rose  », le », le samedi 21 octobre 2023samedi 21 octobre 2023 sur l’Erdre sur l’Erdre

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de l’Erdre en date du 26 novembre 2014 pris pour l’exécution du règlement général
de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande du 25 août 2023, par laquelle Monsieur BROCHARD Franz, directeur technique de l’association
Centre de Voile Amitié Nature (CVAN) sollicite  l'autorisation d'organiser  une manifestation nautique intitulée
«Marche sur l'eau octobre rose» le samedi 21 octobre 2023 de 10 h 00 à 17 h 00 , sur le plan d'eau situé entre
le pont de l'A11 et l'ile de Versailles, communes de Nantes et de la Chapelle-sur-Erdre;

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 31 aout 2023 ; 

VU le contrat souscrit auprès de MAIF certifiant que la manifestation projetée est couverte  par une police
d'assurance.
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ARRÊTE

Article  1  er   –  La  manifestation  projetée  par  l’association Centre  de  Voile  Amitié  Nature  (CVAN),
le  samedi 21 octobre 2023 de 10 h 00 à 17 h 00 est  autorisée.  Le plan d'eau réservé à cette manifestation
s'inscrit sur l'Erdre sur le plan d'eau situé entre le pont de l'A11 et l'ile de Versailles, communes de Nantes et de
la Chapelle-sur-Erdre.

Article 2 - La navigation ne sera pas interdite aux autres usagers, l’organisateur devra donc prendre toutes les
mesures  nécessaires  pour  respecter  cette  prescription.  L’arrêt  éventuel  de  la  navigation  n’excédera  pas  15
minutes.

Article 3 – L’association devra se mettre en relation avec les autres clubs nautiques de l’Erdre afin d’éviter toute
interaction entre manifestations nautiques simultanées sur un même site.

Article   4   – Il appartient à l’association de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
participants et autres usagers de la voie d’eau.  Par ailleurs, toutes les mesures sanitaires liées à l’épidémie de
COVID-19 devront être respectées.

Article    5   -  Toutes  dispositions  devront  être  prises  pour  que  les  installations  spécifiques  (bouées,  balisage,
pontons, etc...) nécessaires à l’organisation de cette manifestation soient retirées du chenal de navigation au
plus  tard  vingt-quatre  heures  après  la  fin  de  la  manifestation.  Hors  du  chenal  de  navigation,  ce  délai  est
prolongé de vingt-quatre heures.

Article   6   - L’organisateur assurera lui-même le service d'ordre à l'intérieur du bassin considéré afin que soient
respectées, lors de la présente manifestation, les règles de police du règlement général du 28 juin 2013, du
règlement particulier de l’Erdre, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.

Les liaisons VHF de cette manifestation utiliseront le canal 6.

Article   7   – Le Centre de Voile Amitié Nature (CVAN) devra en particulier se munir de toutes les autorisations
nécessaires autres que celles faisant l'objet du présent arrêté, spécialement en ce qui concerne les installations
qu'il envisage de placer sur la berge hors du domaine public fluvial.

Article   8   - L'organisateur de la manifestation devra s'assurer qu’à la date prévue de son déroulement, la qualité
de l'eau de l'Erdre ne présente pas de risque pour la santé des participants. Ce renseignement est disponible à
l'agence  régionale de  santé,  délégation  territoriale de la Loire-Atlantique,  département  Sécurité Sanitaire des
Personnes et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 et sur le site de l'entente pour le développement de
l'Erdre navigable et naturelle www.edenn.fr tél 02.40.48.24.42.

Article   9   – Les maires de Nantes et de la Chapelle sur Erdre , le commandant du groupement de gendarmerie
de  Loire-Atlantique,  le  directeur  des  services  d’incendie  et  de  secours  de  Loire-Atlantique,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le mercredi 11 octobre 2023
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtm-Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-10-2023-10-14-214-2
portant sur l’autorisation d’organiser la manifestation nautique «portant sur l’autorisation d’organiser la manifestation nautique «  Nage et SauvetageNage et Sauvetage
en Loireen Loire  » par la Sécurité Nautique Atlantique FFSS 44, le samedi 14 octobre 2023 » par la Sécurité Nautique Atlantique FFSS 44, le samedi 14 octobre 2023 

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code
des transports ;

VU la loi n°2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France ;

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de la Loire en date du 26 mars 2019 pris pour l'exécution du règlement général de
police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la  demande,  du 26 septembre  2023  par  laquelle  Monsieur  Patrick  GRELLIER,  président de l'association
Sécurité Nautique Atlantique FFSS 44, sollicite l’autorisation d'organiser le samedi 14 octobre 2023 de 9 h 00 à
12 h 00 une  formation « Nage et Sauvetage en Loire » entre le pont Résal ( PK 54,070 RD ) et le pont du Général
Audibert ( PK 55,730 RD ), bras de la Madeleine, à Nantes  ;

VU le contrat d'assurance souscrit près de la MAIF certifiant que la manifestation projetée est couverte par une
police d'assurance ;

VU l'avis favorable de Voies Navigables de France en date du 2 octobre 2023
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Considérant l’évaluation des incidences Natura 2000 du 8 février 2023 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire qui ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats

ARRETE

Article  1er - La  formation  « Nage  et  Sauvetage  en  Loire »  organisée  par  l’association  Sécurité  Nautique
Atlantique FFSS 44 est autorisée le samedi 14 octobre 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 entre le pont Résal ( PK 54,070
RD ) et le pont du Général Audibert ( PK 55,730 RD ), bras de la Madeleine, à Nantes.

Article  2  -  La  navigation  ne  sera  pas  interdite  aux  autres  usagers,  la  priorité  sera  donnée  à  la  navigation
commerciale et de plaisance pendant toute la durée de l’opération.

Article 3 - Il appartient à l’association de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
participants et autres usagers de la voie d’eau.

Article 4 - L'association assurera elle-même le service d'ordre à l'intérieur du bassin considéré, afin que soient
respectées  lors  de  la  présente  manifestation,  les  règles  de  police  découlant  du  règlement  général  et  du
règlement particulier de la Loire, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.

Article 5 – L’organisateur  devra assurer  la  sécurité  depuis  la  voie d’eau concernant  les  bateaux  entrant  et
sortant de l’écluse Saint-Felix.

Article 6 - Les nageurs n’évolueront pas au milieu du chenal de navigation, mais à proximité des rives.  Des
embarcations veilleront à la sécurité à proximité des nageurs.

Deux bateaux motorisés équipés d’une radio VHF (canal 10) devront être positionnés en amont et aval de la
manifestation  afin  d’assurer  la  surveillance  et  la  protection  de  la  zone  de  nage  et  contacter  les  usagers
navigants sur le fleuve.

Article   7   - L’organisateur devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au déroulement en toute
sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.

Article    8   - L'organisateur devra en particulier se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que
celles faisant l'objet du présent arrêté.

Article   9   - L' organisateur devra s'informer des conditions météorologiques, des hauteurs d'eau et débits de La
Loire.  Il  pourra  consulter  le  site  internet  de Voies  Navigables  de France www.vnf.fr  présentant les avis  à  la
batellerie  et  les  bulletins  de  navigabilité  et  le  site  du  service  de  prévision  des  crues  rubrique  Loire  aval
www.vigicrues.  ecologie.  gouv.fr  .

L'organisateur  devra  s'informer  de  la  qualité  de  l'eau  de  La  Loire  auprès  de  l'Agence  Régionale  de  Santé,
délégation  territoriale  de  la  Loire-Atlantique,  département  sécurité  sanitaire  des  personnes  et  de
l'environnement,  téléphone  02.49.10.40.00.  ou  consulter   le  site  www.loire-alerte.fr.   il  indiquera  l'état  de
pollution de la Loire et des risques encourus en cas de baignade à l'ensemble des participants.

Article   10   - L'organisateur est tenu de confirmer  l’exercice deux jours à l'avance à  UTI Loire sise 10 boulevard
Gaston Serpette – BP 53606 - 44036 Nantes cedex 1- Tél : 02 40 67 26 01 – courriel :  uti  .loire@vnf.fr  ,    et de
l'informer de tout changement de programme ou d'annulation en raison du mauvais temps.

En tout état de cause, la formation devra être annulée dans l’hypothèse ou le niveau de la Loire ou son débit
serait de nature à ne pas permettre d’assurer la sécurité des biens et des personnes.
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Article    11   - La  maire  de  Nantes, le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Loire-Atlantique,  le
directeur des polices urbaines de Nantes, le directeur départemental des services d'incendie et de secours de
Loire-Atlantique,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  Loire-Atlantique,sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie

Nantes, le 11 octobre 2023
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer
l’Adjointe au Chef de l’unité sécurité des 
transports

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2023-10-21-22023-10-21-2 portant sur l’autorisation d’organiser, par portant sur l’autorisation d’organiser, par
l’l’associationassociation  Sport Nautique de l'Ouest (SNO)Sport Nautique de l'Ouest (SNO), la manifestation nautique , la manifestation nautique 
« « Coupe de l'ErdreCoupe de l'Erdre  », le», le samedi 21 et dimanche 22 octobre 2023samedi 21 et dimanche 22 octobre 2023 sur l’Erdre sur l’Erdre

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de l’Erdre en date du 26 novembre 2014 pris pour l’exécution du règlement général
de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande  du  6 janvier 2023, par laquelle  Monsieur WILLIAMS Frédéric,  président de l’association Sport
Nautique de l'Ouest (SNO) sollicite  l'autorisation d'organiser  une manifestation nautique intitulée «Coupe de
l'Erdre» le samedi 21 et dimanche 22 octobre 2023 de 9 h 00 à 20 h 00 , sur le plan d'eau situé entre le château
de la Poterie et le port de Sucé-sur-Erdre, communes de La Chapelle-sur-Erdre et de Sucé-sur-Erdre  ;

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 10 janvier 
2023 ; 

VU le contrat souscrit auprès de MAIF certifiant que la manifestation projetée est  couverte par  une police
d'assurance.

Considérant     l’évaluation des incidences Natura 2000 du  6 janvier 2023 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire qui ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats
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ARRÊTE

Article  1  er   – La  manifestation  projetée  par  l’association Sport  Nautique  de  l'Ouest  (SNO),  le  samedi  21  et
dimanche 22 octobre 2023 de 9 h 00 à 20 h 00 est  autorisée.  Le plan d'eau réservé à cette manifestation
s'inscrit sur l'Erdre sur le plan d'eau situé entre le château de la Poterie et le port de Sucé-sur-Erdre, communes
de La Chapelle-sur-Erdre et de Sucé-sur-Erdre.

Article 2 - La navigation ne sera pas interdite aux autres usagers, l’organisateur devra donc prendre toutes les
mesures  nécessaires  pour  respecter  cette  prescription.  Il  lui  appartient  de  prévoir  la  mise  en  place  de  la
signalisation appropriée. L’arrêt éventuel de la navigation n’excédera pas 15 minutes.

Article   3   – Il appartient à l’association de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
participants et autres usagers de la voie d’eau.

Article    4    -  Toutes  dispositions  devront  être  prises  pour  que  les  installations  spécifiques  (bouées,  balisage,
pontons, etc...) nécessaires à l’organisation de cette manifestation soient retirées du chenal de navigation au
plus  tard  vingt-quatre  heures  après  la  fin  de  la  manifestation.  Hors  du  chenal  de  navigation,  ce  délai  est
prolongé de vingt-quatre heures.

Article   5   - L’organisateur assurera lui-même le service d'ordre à l'intérieur du bassin considéré afin que soient
respectées, lors de la présente manifestation, les règles de police du règlement général du 28 juin 2013,  du
règlement particulier de l’Erdre, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.
Les liaisons VHF de cette manifestation utiliseront le canal 6.

Article    6   – Le  Sport  Nautique  de  l'Ouest  (SNO) devra  en  particulier  se  munir  de  toutes  les  autorisations
nécessaires autres que celles faisant l'objet du présent arrêté, spécialement en ce qui concerne les installations
qu'il envisage de placer sur la berge hors du domaine public fluvial.

Article   7   - L'organisateur de la manifestation devra s'assurer qu’à la date prévue de son déroulement, la qualité
de l'eau de l'Erdre ne présente pas de risque pour la santé des participants. Ce renseignement est disponible à
l'agence  régionale de  santé,  délégation territoriale de la Loire-Atlantique,  département  Sécurité Sanitaire des
Personnes et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 et sur le site de l'entente pour le développement de
l'Erdre navigable et naturelle www.edenn.fr tél 02.40.48.24.42.

Article   8   – Les maires de La Chapelle sur Erdre et de Carquefou, le commandant du groupement de 
gendarmerie de Loire-Atlantique, le directeur des polices urbaines de Nantes, le directeur des services 
d’incendie et de secours de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de 
Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
affiché en mairie.

Nantes, le mercredi 11 octobre 2023
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2023-10-182023-10-18 portant sur l’autorisation d’organiser, par portant sur l’autorisation d’organiser, par
l’l’associationassociation  Sport Nautique de l'Ouest (SNO)Sport Nautique de l'Ouest (SNO), la manifestation nautique , la manifestation nautique 

« « Régate Club Minimes Automne n°2Régate Club Minimes Automne n°2  », le», le mercredi 18 octobre 2023mercredi 18 octobre 2023 sur l’Erdre sur l’Erdre

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de l’Erdre en date du 26 novembre 2014 pris pour l’exécution du règlement général
de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande du  6 janvier 2023, par laquelle  Monsieur WILLIAMS Frédéric,  président de l’association Sport
Nautique de l'Ouest (SNO) sollicite l'autorisation d'organiser une manifestation nautique intitulée «Régate Club
Minimes Automne n°2» le mercredi 18 octobre 2023 de 9 h 00 à 20 h 00 , sur le plan d'eau situé entre le château
de  la  Poterie  et  la  Tour  carrée  (  chateau  de  la  Couronnerie  ),  communes  de  La  Chapelle-sur-Erdre  et  de
Carquefou  ;

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 10 janvier 
2023 ; 

VU le contrat souscrit auprès de MAIF certifiant que la manifestation projetée est  couverte  par une police
d'assurance.

Considérant     l’évaluation des incidences Natura 2000 du  6 janvier 2023 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire qui ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats
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ARRÊTE

Article 1  er   – La manifestation projetée par l’association Sport Nautique de l'Ouest (SNO), le mercredi 18 octobre
2023 de 9 h 00 à 20 h 00 est autorisée. Le plan d'eau réservé à cette manifestation s'inscrit sur l'Erdre sur le plan
d'eau situé entre  le château de la Poterie et la Tour carrée ( chateau de la Couronnerie ),  communes de La
Chapelle-sur-Erdre et de Carquefou.

Article 2 - La navigation ne sera pas interdite aux autres usagers, l’organisateur devra donc prendre toutes les
mesures  nécessaires  pour  respecter  cette  prescription.  Il  lui  appartient  de  prévoir  la  mise  en  place  de  la
signalisation appropriée. L’arrêt éventuel de la navigation n’excédera pas 15 minutes.

Article   3   – Il appartient à l’association de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
participants et autres usagers de la voie d’eau.

Article    4    -  Toutes  dispositions  devront  être  prises  pour  que  les  installations  spécifiques  (bouées,  balisage,
pontons, etc...) nécessaires à l’organisation de cette manifestation soient retirées du chenal de navigation au
plus  tard  vingt-quatre  heures  après  la  fin  de  la  manifestation.  Hors  du  chenal  de  navigation,  ce  délai  est
prolongé de vingt-quatre heures.

Article   5   - L’organisateur assurera lui-même le service d'ordre à l'intérieur du bassin considéré afin que soient
respectées,  lors de la présente manifestation, les règles de police du règlement général du 28 juin 2013, du
règlement particulier de l’Erdre, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.
Les liaisons VHF de cette manifestation utiliseront le canal 6.

Article    6   – Le  Sport  Nautique  de  l'Ouest  (SNO) devra  en  particulier  se  munir  de  toutes  les  autorisations
nécessaires autres que celles faisant l'objet du présent arrêté, spécialement en ce qui concerne les installations
qu'il envisage de placer sur la berge hors du domaine public fluvial.

Article   7   - L'organisateur de la manifestation devra s'assurer qu’à la date prévue de son déroulement, la qualité
de l'eau de l'Erdre ne présente pas de risque pour la santé des participants. Ce renseignement est disponible à
l'agence  régionale de  santé,  délégation  territoriale de la Loire-Atlantique,  département  Sécurité Sanitaire des
Personnes et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 et sur le site de l'entente pour le développement de
l'Erdre navigable et naturelle www.edenn.fr tél 02.40.48.24.42.

Article   8   – Les maires de La Chapelle sur Erdre et de Carquefou, le commandant du groupement de 
gendarmerie de Loire-Atlantique, le directeur des polices urbaines de Nantes, le directeur des services 
d’incendie et de secours de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de 
Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
affiché en mairie.

Nantes, le jeudi 12 octobre 2023
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2023-10-212023-10-21 portant sur l’autorisation d’organiser, par portant sur l’autorisation d’organiser, par
l’l’associationassociation  Sport Nautique de l'Ouest (SNO)Sport Nautique de l'Ouest (SNO), la manifestation nautique , la manifestation nautique 

« « Coupe des chataignesCoupe des chataignes  », le», le samedi 21 et dimanche 22 octobre 2023samedi 21 et dimanche 22 octobre 2023 sur l’Erdre sur l’Erdre

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de l’Erdre en date du 26 novembre 2014 pris pour l’exécution du règlement général
de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande du  6 janvier 2023, par laquelle  Monsieur WILLIAMS Frédéric,  président de l’association Sport
Nautique de l'Ouest (SNO) sollicite l'autorisation d'organiser une manifestation nautique intitulée «Coupe des
chataignes» le  samedi 21 et dimanche 22 octobre 2023 de 9 h 00 à 20 h 00 , sur le plan d'eau  situé entre  le
château de la Poterie et le port de Sucé-sur-Erdre, communes de La Chapelle-sur-Erdre et de Sucé-sur-Erdre  ;

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 10 janvier 
2023 ; 

VU le contrat souscrit auprès de MAIF certifiant que la manifestation projetée est  couverte  par une police
d'assurance.

Considérant     l’évaluation des incidences Natura 2000 du  6 janvier 2023 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire qui ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats
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ARRÊTE

Article 1  er   –  La  manifestation projetée  par  l’association Sport Nautique  de  l'Ouest  (SNO),  le  samedi  21  et
dimanche 22 octobre 2023 de 9 h 00 à 20 h 00 est  autorisée.  Le plan d'eau réservé à cette manifestation
s'inscrit sur l'Erdre sur le plan d'eau situé entre le château de la Poterie et le port de Sucé-sur-Erdre, communes
de La Chapelle-sur-Erdre et de Sucé-sur-Erdre.

Article 2 - La navigation ne sera pas interdite aux autres usagers, l’organisateur devra donc prendre toutes les
mesures  nécessaires  pour  respecter  cette  prescription.  Il  lui  appartient  de  prévoir  la  mise  en  place  de  la
signalisation appropriée. L’arrêt éventuel de la navigation n’excédera pas 15 minutes.

Article   3   – Il appartient à l’association de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
participants et autres usagers de la voie d’eau.

Article    4    -  Toutes  dispositions  devront  être  prises  pour  que  les  installations  spécifiques  (bouées,  balisage,
pontons, etc...) nécessaires à l’organisation de cette manifestation soient retirées du chenal de navigation au
plus  tard  vingt-quatre  heures  après  la  fin  de  la  manifestation.  Hors  du  chenal  de  navigation,  ce  délai  est
prolongé de vingt-quatre heures.

Article   5   - L’organisateur assurera lui-même le service d'ordre à l'intérieur du bassin considéré afin que soient
respectées,  lors de la présente manifestation, les règles de police du règlement général du 28 juin 2013, du
règlement particulier de l’Erdre, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.
Les liaisons VHF de cette manifestation utiliseront le canal 6.

Article    6   – Le  Sport  Nautique  de  l'Ouest  (SNO) devra  en  particulier  se  munir  de  toutes  les  autorisations
nécessaires autres que celles faisant l'objet du présent arrêté, spécialement en ce qui concerne les installations
qu'il envisage de placer sur la berge hors du domaine public fluvial.

Article   7   - L'organisateur de la manifestation devra s'assurer qu’à la date prévue de son déroulement, la qualité
de l'eau de l'Erdre ne présente pas de risque pour la santé des participants. Ce renseignement est disponible à
l'agence  régionale de  santé,  délégation  territoriale de la Loire-Atlantique,  département  Sécurité Sanitaire des
Personnes et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 et sur le site de l'entente pour le développement de
l'Erdre navigable et naturelle www.edenn.fr tél 02.40.48.24.42.

Article   8   – Les maires de La Chapelle sur Erdre et de Carquefou, le commandant du groupement de 
gendarmerie de Loire-Atlantique, le directeur des polices urbaines de Nantes, le directeur des services 
d’incendie et de secours de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de 
Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
affiché en mairie.

Nantes, le jeudi 12 octobre 2023
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable du VIGNOBLE
Vu  l’article  L622-24  du  code  de  commerce  relatif  aux  redressements  et  à  la
liquidation judiciaire des entreprises, 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la
direction générale des finances publique,
Vu le  décret  n°2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publique,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16

ARRETE

Article 1er :  Délégation de signature est donnée à Mme Christine LOMBARD et M.
ANDRE BOULATOFF, adjoint au comptable chargé du SGC du VIGNOBLE, à l’effet de
signer :

1°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement  et  notamment  les  actes  de
poursuite et les déclarations de créances, ainsi que pour ester en justice

2°) tous actes d’administration et de gestion du service

Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de : 

1°) signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de
poursuite et les déclarations de créances ;

2°) d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres,  quittances et pièces
justificatives prescrites par les règlements ;

3°) de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement
dues, à quelque titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée

4°)  d’opérer  à  la  Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  les  versements  aux
époques prescrites et en retirer récépissé à talon

5°) de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de
signer  récépissés,  quittances  et  décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et
toutes autres pièces demandées par l’administration
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6°) de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute 
opération,

7°) de signer les virements de gros montants et / ou urgents, de signer les virements 
internationaux, de signer les chèques sur le Trésor, de signer les ordres de paiement, 
de le représenter auprès de la Banque de France,

Aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
Karine ECHARDOUR Contrôleur des Finances Publiques
Maryse BRAULT Contrôleur des Finances Publiques
Agnes GUIBERT Contrôleur des Finances Publiques
Dominique MERLAUD Contrôleur des Finances Publiques
Sophie BOYERE Contrôleur des Finances Publiques
Magalie PARAIN Contrôleur des Finances Publiques
Anita CAJEAN-COUETTE Contrôleur des Finances Publiques
Audrey GUILLOT Contrôleur des Finances Publiques
Christine CARRERE Contrôleur des Finances Publiques
Sandra MIGOT Contrôleur des Finances Publiques
Céline VANMAERCKE Contrôleur des Finances Publiques
Myriam PORET Contrôleur des Finances Publiques
Sophie PERAIS Contrôleur des Finances Publiques

8°) et en cas d’empêchement des agents visés à l’article 1er, la même délégation est 
donnée à :

Nom et prénom des agents Grade
Mickaelle CLEODORE Agent des Finances Publiques
Eliane BERNARD Agent des Finances Publiques
Nylla ARASTE Agent des Finances Publiques
Florianne PRUDHOMME Agent des Finances Publiques

Article 3 :  Délégation de signature est donnée à l’ensemble des agents du service
recettes à l’effet de signer les mainlevées de SATD suite au paiement et les courriers
relatifs à l’envoi du formulaire à compléter en matière de délais de paiement dans la
limite des seuils fixés par délégation.

Nom et prénom des agents Grade
Sophie BOYERE Contrôleur des Finances Publiques
Anita CAJEAN-COUETTE Contrôleur des Finances Publiques
Myriam PORET Contrôleur des Finances Publiques
Dominique MERLAUD Contrôleur des Finances Publiques
Magalie PARAIN Contrôleur des Finances Publiques
FLORIANNE PRUDHOMME Agent des Finances Publiques
Mickaelle CLEODORE Agent des Finances Publiques
Eliane BERNARD Agent des Finances Publiques
Nylla ARASTE Agent des Finances Publiques
Florianne PRUDHOMME Agent des Finances Publiques

2



Article  4 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de Loire-Atlantique et prendra effet le 1er septembre 2023

A Loroux Bottereau, le 1er septembre 2023 
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Délégation de signature du responsable du 
SGC du VIGNOBLE

Le comptable, responsable du Service de Gestion comptable du VIGNOBLE Vincent LOYER.

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  MME Christine LOMBARD, inspectrice des FIP et MR André
BOULATOFF, inspecteur des FIP,  adjoints au comptable chargé du SGC du VIGNOBLE, à l’effet de
signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

Mme C. LOMBARD 
Mr A. BOULATOFF

Inspecteur 12 mois et  15 000 € 

Mme M. PARAIN
Mme D. MERLAUD
Mme. S. BOYERE
Mme A. CAJEAN-COUETTE
Mme S. PERAIS
Mme M. PORET

Contrôleur 6 mois et 5 000 €



Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

Mme M. CLEODORE
Mme F. PRUDHOMME
Mme E. BERNARD
Mme N. ARASTE

Agent administratif 3 mois et 2 500 €

Article 3

Le  présent  arrêté  abroge  l'arrêté  n°  102  publié  en  date  du  20/08/2021  et  prendra  effet  au
01/09/2023.

Il sera publié au recueil des actes administratifs du département de  Loire Atlantique

A Loroux Bottereau, le 1er septembre 2023 
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